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Objec'f	

•  Auto	saisine	in'tulée	«	Groupements	
hospitaliers	de	territoire	et	santé	publique	».	

•  Compléter	l’approche	visant	à	améliorer	
l’organisa'on	des	établissements	présents	sur	
un	territoire	par	une	approche	
popula'onnelle	
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Objec'f	auto	saisine	

•  Le	HCSP	souhaite	rappeler	l’importance	de	prendre	en	
compte	l’état	de	santé	de	la	popula'on	et	de	ses	
besoins	au	moment	de	la	mise	en	place	d’une	nouvelle	
organisa'on	territoriale.		

•  Le	HCSP	considère	aussi	que	les	hôpitaux	publics	
disposent,	au	sein	des	GHT,	de	compétences	et	d’ou'ls	
relevant	de	la	santé	publique	qui	peuvent	être	
mobilisés	pour	compléter	des	PMP,	prioritairement	
axés	sur	les	soins,	par	des	ac'ons	concernant	la	
promo'on	de	la	santé,	la	préven'on	ou	la	ges'on	des	
parcours	de	santé	au	sein	d’un	territoire.	
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Méthodologie	de	travail	
•  Mise	en	place	d’un	GT	pluridisciplinaire	comprenant	
des	membres	du	HCSP	et	des	experts	invités	
–  GT	a	été	placé	sous	la	conduite	du	Professeur	Roger	
Salamon,	président	du	HCSP	et	du	Professeur	Franck	
Chauvin,	vice-président	du	HCSP	en	2016	

•  Concerta'on	auprès	de	l’Associa'on	des	directeurs	
d’hôpitaux	(ADH)	et	de	la	Fédéra'on	Hospitalière	de	
France	(FHF)	

•  Présenta'on	à	la	DGOS,	au	Secrétariat	général	des	
ministères	chargés	des	affaires	sociales	(SGMCAS)	et	à	
la	Direc'on	générale	de	la	santé	(DGS)	

•  Publica'on	le	13	mars	2017	
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Recommanda'on	1	(ARS)	
•  «	Piloter	un	diagnos/c	territorial	de	santé,	
partagé	entre	les	différents	acteurs	hospitaliers	et	
non	hospitaliers,	qui	perme8e	d’évaluer	les	
besoins	de	santé	de	la	popula/on,	incluant	la	
préven/on	et	la	promo/on	de	la	santé,	et	
u/lisable	à	l’échelle	territoriale	du	GHT	»		
–  Coopéra'ons	importantes	++	(établissements	
hospitaliers	et	la	médecine	ambulatoire	au	sens	large)	

–  Regroupements	territoriaux	pas	toujours	construits	à	
par'r	des	projets	médicaux	ou	coopéra'ons	existants	

–  CME	doivent	s’appuyer	sur	les	données	de	santé	
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Recommanda'on	2	(ARS)	

•  «	Établir	pour	chaque	territoire	couvert	par	un	
GHT,	un	tableau	de	bord	d’indicateurs	
territorialisés,	partagé	par	les	acteurs	de	santé	
du	territoire	»		
– Tableau	de	bord	indicateurs	de	santé	HCSP	
– Evalua'on	des	impacts	de	la	mise	en	place	des	
GHT	

– La	mise	en	place	des	GHT	est	une	opportunité	
forte	de	mise	en	commun	des	bases	de	données	
médicales	à	l’échelle	du	territoire	
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Recommanda'on	3	(ARS)	

•  «	Recenser	les	programmes	d’éduca/on	
thérapeu/que	du	pa/ent	(ETP)	de	façon	à	
proposer	une	offre	cohérente	à	l’ensemble	de	
la	popula/on	du	territoire	du	GHT	»		
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Recommanda'on	4	(ARS)	
•  «	Impulser	une	offre	de	forma/on	accompagnant	
le	développement	du	volet	santé	publique	des	
GHT	et	perme8ant	le	développement	de	la	
culture	de	santé	publique	et	de	l’approche	
popula/onnelle	de	la	santé	»	
– Directeurs,	corps	médical…	
–  Et	responsables	de	DIM	

•  Forma'on	nécessaire	pour	étendre	les	compétences	au	delà	
du	PMSI	

•  Mise	à	niveau	en	épidémiologie,	sta's'que	et	informa'que	
médicale	

–  Et	ARS	
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Recommanda'on	5	(GHT)	

•  «Améliorer	la	gouvernance	des	GHT	en	
associant	pour	chaque	filière	les	usagers	et	la	
médecine	de	ville	»		

V.	Gilleron	-	rapport	HCSP	mars	2017	 9	



Recommanda'on	6	(GHT)	

•  «	Développer	des	prises	en	charge	pluri	
professionnelles	avec	les	partenaires	du	
secteur	d’hospitalisa/on	privée	et	de	la	
médecine	de	ville	prenant	en	compte	les	
inégalités	sociales	de	santé	»	
– Collabora'on	hôpital	ville	(médecine	générale,	
médecine	spécialités,	cliniques…)		

V.	Gilleron	-	rapport	HCSP	mars	2017	 10	



Recommanda'on	7	(GHT)	

•  «Élargir	les	missions	des	DIM	de	
territoire	de	GHT	pour	les	impliquer	
dans	des	missions	de	santé	publique	»	
–  	Le	DIM	de	territoire	devrait	être	associé	aux	
réflexions	de	santé	publique	territoriales	et	
régionales.	Il	pourrait	être	structuré	sous	la	forme	
d’un	département	transversal	d’exper'se	et	d’analyse	
autour	des	champs	MCO,	SSR,	PSY	et	HAD,	dont	les	
missions	de	santé	publique	s’inscriraient	au	bénéfice	
du	territoire	et	en	collabora'on	avec	les	ARS.	

V.	Gilleron	-	rapport	HCSP	mars	2017	 11	



Recommanda'on	7	(GHT)	
–  Le	rôle	du	DIM	de	territoire	de	chacun	des	GHT	contribuerait	ainsi	à	l’éclairage	

des	besoins	de	santé	plus	par'culièrement	par	:		
•  sa	par'cipa'on	au	diagnos'c	territorial	de	santé	en	mehant	à	disposi'on	les	analyses	de	

données	hospitalières,	et	en	lien	avec	les	ARS,	ou	avec	des	structures	comme	les	ORS,	les	
organismes	de	Sécurité	sociale,	etc...	

•  sa	contribu'on	à	la	mise	en	place	et	au	suivi	du	tableau	de	bord	du	GHT	composé	des	
indicateurs	de	santé	territorialisés,	

•  le	suivi	d’un	plan	d’ac'ons	de	santé	publique	du	GHT.		
–  Le	DIM	de	territoire	pourrait	être	associé	à	la	réflexion	sur	l’innova'on	en	santé	

qui	se	traduit,	
•  	outre	l’innova'on	thérapeu'que,	et	dans	le	contexte	actuel	de	développement	de	

l’ambulatoire	et	de	la	réduc'on	capacitaire,		
•  par	une	évolu'on	des	prises	en	charge,	le	développement	de	la	télémédecine	et	de	la	

santé	connectée,	cehe	dernière	par	exemple	par'cipant	à	la	poli'que	de	préven'on	à	
des'na'on	des	popula'ons	fragiles.		

–  Par	ailleurs,	le	DIM	de	territoire	pourrait	par'ciper	à	
•  	l’évalua'on	de	l’impact,	sur	l‘état	de	santé	des	popula'ons,	des	projets	médicaux	de	

territoire	et/ou	des	ac'ons	de	territoire	en	définissant	des	indicateurs	issus	des	SI	(bases	
intra	et	extrahospitalières).	

–  Le	DIM	de	territoire	a	ainsi	toute	sa	place,	en	tant	qu’acteur	de	santé	publique,	
dans	l’analyse	stratégique	des	données	et	dans	la	mise	en	œuvre	des	
disposi'ons	rela'ves	à	la	protec'on	des	données	médicales	nomina'ves	des	
pa'ents.	 V.	Gilleron	-	rapport	HCSP	mars	2017	 12	



Recommanda'on	8	(GHT)	

•  «Introduire	dans	chaque	projet	médical	
partagé	un	volet	promo'on	de	la	santé	et	un	
volet	préven'on	prenant	en	compte	les	
inégalités	sociales	de	santé	»	
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Recommanda'on	9	(GHT)	

•  «	Encourager	l’élabora'on	d’ac'ons	et	la	
défini'on	des	modalités	opéra'onnelles	de	
coopéra'on	pour	aheindre	les	objec'fs	du	
projet	médical	partagé	(PMP)	au	sein	des	GHT	
en	ce	qui	concerne	la	qualité	des	soins	et	la	
sécurité	des	pa'ents	»	
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Recommanda'on	10	
(pilotage	na'onal	GHT)	

•  «	Permehre	des	transferts	de	moyens	de	
l’enveloppe	financière	consacrée	au	soin	vers	
celle	consacrée	à	la	préven'on	et	à	la	
promo'on	de	la	santé	(fongibilité	
asymétrique)	»		
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Recommanda'on	11	
(pilotage	na'onal	GHT)	

•  «	Mehre	en	place	une	banque	de	données	
recensant	des	indicateurs	territorialisés	
permehant	de	proposer	à	3	ans	un	tableau	de	
bord	au	sein	dans	chaque	territoire	couvert	
par	un	GHT	»	
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Recommanda'on	12	
(pilotage	na'onal	GHT)	

•  «Évaluer	les	impacts	des	approches	
territorialisées	des	parcours	de	santé	sur	la	
santé	de	la	popula'on,	notamment	en	termes	
d’inégalités	sociales	et	territoriales	»		
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Recommanda'on	13	
(pilotage	na'onal	GHT)	

•  «	Promouvoir,	par	des	appels	à	projets	(AAP)	
spécifiques,	des	programmes	de	recherche	
interven'onnelle	ciblant	les	nouveaux	modes	
de	prise	en	charge	ainsi	que	les	innova'ons	
organisa'onnelles	au	sein	des	GHT	»	
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Conclusion	
•  Opportunité	pour	développer	une	culture	de	l’approche	

populaSonnelle	de	la	santé	(au	lieu	de	pa'entèle)	
•  Reconnaître	le	GHT	comme	un	acteur	contribuant	à	la	santé	de	la	

populaSon	de	son	territoire		
•  En	phase	avec	deux	objec'fs	majeurs	de	la	réforme	prévue	dans	la	

LMSS,	le	développement	de	la	prévenSon	et	la	réducSon	des	
inégalités	de	santé	?	

•  	L’évolu'on	de	l’organisa'on	du	système	hospitalier	public	ne	
pourra	se	faire	sans	développer	de	nombreuses	coopéraSons	avec	
les	autres	acteurs	du	territoire	(privé,	libéral,	médico-social)		
–  créa'on	des	DIM	de	territoire	cons'tue	une	opportunité	pour	u'liser	

les	données	hospitalières	sur	un	territoire	afin	de	contribuer	à	la	
descrip'on	de	l’état	de	santé	de	la	popula'on		

•  Moyen	de	territorialiser	des	objecSfs	de	santé	des	popula'ons		
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